
 
   BELGIQUE (Communauté Française) 
 
Nom de l’instance de régulation  : Conseil supérieur de l'audiovisuel - CSA 
Adresse :   : rue Jean Chapelié 35 
    : 1050 BRUXELLES 
Téléphone :   : +32 2 349 58 80 
Fax    : +32 2 349 58 97 
Courrier électronique  : evelyne.lentzen@cfwb.be 
Page d’accueil   : www.csa.cfwb.be 

Base légale 

Cadre réglementaire                        : décret du 27 février 2003 sur la radiodiffusion 

 
Mandat de l’organisation /  

domaine de compétenc es   : ý télévision ý radio   ýréseaux et infrastructures 

    ¨ autres (prière de préciser):  

Mécanismes de financementi  : ¨ redevance  ¨ taxes sur l’industrie AV ý budget de l’État 

    ¨ financement mixte (prière de préciser): 

    ¨ autre (prière de préc iser): 

Composition 
 
Nombre de membres: 10 Durée du mandat: 5 ans pour 4 membres 

                              4 ans pour 6 membres 
Réélection possible: ý 

Proposition des membres:   Parlement pour 7 membres et gouvernement pour 3 membres 
 

Nomination des m embers: Parlement pour 7 membres et gouvernement pour 3 membres 
 

La révocation est-elle possible ? oui ý  en raison de : Les membres du Collège d'autorisation et 
de contrôle sont révoqués par le Conseil de 
la Communauté française sur proposition du 
Gouvernement.  Le Gouvernement propose 
la révocation de sa propre initiative ou sur 
proposition du Collège d’autorisation et de 
contrôle.  
 
Il y a lieu à révocation : 
 
1° pour les motifs résultant de l'application 

de l'article 404 du Code judiciaire ; 
2° en cas de méconnaissance des règles 

relatives aux incompatibilités visées par 
le décret et constatées par l'assemblée 
plénière, les intéressés ayant été 
entendus en leurs moyens de défense ; 

3° en cas de manquement aux règles de 
déontologie fixées par le Collège 



d’autorisation et de contrôle en 
application de l’article 142, §2. 

 

Nombre total du personnel:  16 
Présidente: 1 
 

Vice Président: 3 

Si votre conseil n’est pas composé de membres, décrivez la structure de l’autorité s.v.p.: 
 

Pouvoirs / Domaine de compétences    National   Régional    Local 
analogue hertzien ý ¨ ý 
numérique hertzien ý ý ý 
analogue satellite ý ¨ ¨ 
numérique satellite ý ¨ ¨ 
analogue câble ý ¨ ¨ 

Octroi autorisations 

numérique câble  ý ¨ ¨ 
  
 Pour les modes de diffusion pour lesquels votre autorité n’est pas compétente   

concernant l’octroi des autorisations, veuillez indiquer l’autorité responsable 
s.v.p. : 

Gouvernement pour RTBF (radiodiffuseur public) et pour les télévisions locales 
qui ont une mission de service public 

 Merci d’ajouter toute information jugée nécessaire: 

Pas de TV régionales ou locales privées 
Radio "nationales" et locales 

Déclaration 
distributeurs/ opérateurs de réseaux

analogue hertzien ý ¨ ¨ 

 numérique hertzien ý ¨ ¨ 
 analogue satellite ý ¨ ¨ 
 numérique satellite ý ¨ ¨ 
 analogue câble ý ¨ ¨ 
 numérique câble  ý ¨ ¨ 
  
 Pour les modes de diffusion pour lesquels votre autorité n’est pas compétente   

concernant la déclaration, veuillez indiquer l’autorité responsable s.v.p. : 
 

 Merci d’ajouter toute information jugée nécessaire: 

 
     
Gestion du spectre radioélectrique ¨  
  
  national régional local 
Contrôle des radiodiffuseurs privés ý ¨ ý 
 radiodiffuseurs publics ý ¨ ý 
 autres ¨ ¨ ¨ 
     
Gestion des plaintes 
 

ý    



Sanctions ý avertissement ý amende ý diffusion à l'antenne d'un 
communiqué 

 ý retrait de 
l’autorisation 

ý suspension de  
l’autorisation 

¨ réduction de la durée de 
l'autorisation 

 ý suspension d’un programme / d’une 
émission 

 

 ý autre (prière de préciser): 
• publication dans publication périodique d'un communiqué 
• retrait du programme incriminé 
• suspension de la distribution d'un service 

   
Pouvoir réglementaire ý codes de conduite ¨ règles (prière de préciser): 
 ¨ autre (prière de préciser): 

Les "codes de conduite" appelés "règlements" peuvent être approuvés 
par le Gouvernement 

Pouvoir consultatif ý prière de préciser les domaines soumis à l'avis: toutes matières 
audiovisuelles 

Pouvoir de nomination 
(par exemple Président des 
chaînes publiques) 

ý prière de préciser: 
Participation avis dans procédure de nomination de l'administrateur général 
de la RTBF 

Contrôle  
 

ý prière de préciser les domaines soumis au contrôle: 
• Contrat de gestion RTBF 
• Obligations télévisions locales 
• Obligations éditeurs de services privés sur les programmes 

(protection des mineurs et dignité humaine, droit du public à 
l'information, pluralisme et transparence, communication publicitaire, 
etc) 

• Conventions éditeurs privés 
• Obligations distributeurs de services 

Marchés pertinents, opérateurs de réseau puissants sur leur marché 
Autres ¨ prière de préciser: 

Merci d’ajouter toute information jugée nécessaire: VOIR DECRET EN ANNEXE 

 

 

                                                 
i Par « redevance », nous entendons la taxe pour droit d’usage assise sur les récepteurs de télévision généralement 
acquittée par la population dans son entier. « Taxes sur l’industrie AV » recouvre tous les mécanismes de financement basés 
sur une contribution de la part des radiodiffuseurs, tels que par exemple les « droits de licences », c’est-à-dire les sommes 
d’argent acquittées par le radiodiffuseur afin d’être autorisé à conduire son activité de radiodiffusion et les taxes sur les 
fréquences. 


